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RAPPORT DU vERIFICATEUR 

A !'intention du fiduciaire du 
FONDS EN FIDUCIE D'EACL POUR LA GESTION DES DECHETS DE 
COMBUSTIBLE NUCLEAIRE 

Nous avons verifie le bilan du FONDS EN FIDUCIE D'EACL POUR LA GESTION 
DES DECHETS DE COMBUSTIBLE NUCLEAIRE en date du 31 decembre 2002 
ainsi que les etats des resultats et capitaux propres et I' etat de I' evolution de la situation 
financiere, a compter du debut des activites, le 25 novembre 2002, jusqu'au 
31 decembre 2002. La responsabilite de ces etats financiers incombe au fiduciaire. Notre 
responsabilite consiste a exprimer une opinion sur ces etats financiers en fonction de 
notre verification. 

Notre verification s'est deroulee conformement aux normes de verification generalement 
reconnues au Canada. Ces normes prescrivent que l'on etablisse un plan et que l'on 
effectue une verification dans le but d'obtenir une assurance raisonnable que les etats 
financiers ne comportent pas d'inexactitudes importantes. Une verification englobe 
l' examen, par sondage, des preuves a l' appui des sommes et des renseignements a fournir 
dans les etats financiers. Une verification permet egalement d'evaluer les normes 
comptables utilisees, les previsions importantes que fait la direction ainsi que la 
presentation globale des etats financiers. 

A notre avis, ces etats financiers presentent a juste titre, a tous egards importants, Ia 
situation financiere de la fiducie au 31 decembre 2002 et les resultats de ses activites et 
de ses flux monetaires actualises pour I' annee terminee en vertu des principes comptables 
generalement reconnus au Canada. 

Stanley Kwan & Company 
COMPTABLESAGREES 

Toronto 
Le 17 mars 2003 



FONDS EN FIDUCIE D'EACL POUR LA GESTION DES DECHETS DE 
COMBUSTIBLE NUCLEAIRE 

Dilan 
Le 31decembre2002 

Actif 

A court terme 
Encaisse et quasi-especes 
Interets courus a recevoir 

Titres a echeance determinee (nota 3) 

Pass if 

Capital 

Approuve au nom du fiduciaire 

, fiduciaire 
~~~~~~~~~~· 

2002 
$ 

9941 
86760 
96 701 

9 932 680 

10 029 381 

10 029 381 

10 029 381 



FONDS EN FIDUCIE D'EACL POUR LA GESTION DES DECHETS DE 
COMBUSTIBLE NUCLEAIRE 

Etat des resultats et capitaux propres 
Periode a compter du debut des activites, 
du 25 novembre 2002 au 31 decembre 2002 

Interets crediteurs 

De pens es 
Droits payables au fiduciaire 

Benefice net de la periode 

Contribution au fonds en fiducie 

Capitaux, fin de la periode 

2002 
$ 

32 672 

3 291 

29381 

10 000 000 

10 029381 



FONDS EN FIDUCIE D'EACL POUR LA GESTION DES DECHETS DE 
COMBUSTIBLE NUCLEAIRE 

Etat de l'evolution de la situation financiere 
Periode a compter du debut des activites, 
du 25 novembre 2002 au 31 decembre 2002 

Activites d'exploitation 
Benefice net de la periode 
Changements dans les autres elements du 
fonds de roulement autre que les disponibilites (1) 

Activites d'investissement 
Achat de titres a echeance detenninee 

Activites de financement 
Apport de capitaux 

Encaisse, fin de la periode 

(1) Changements dans les autres elements du fonds de 
roulement autre que les disponibilites representees par : 

Interets courus a recevoir 

Renseignements supplementaires sur les flux 
monetaires actualises 

Interet paye 

2002 
$ 

29 381 

(86 760) 
(57 379) 

(9 932 680) 

10 000 000 

9941 

(86 760) 

122 882 $ 



FONDS EN FIDUCIE D'EACL POUR LA GESTION DES DECHETS DE 
COMBUSTIBLE NUCLEAIRE 

Notes accompagnant Ies etats financiers 
Periode se terminant le 31decembre2002 

1. Description de la fiducie 

La Loi sur Jes dechets de combustible nucleaire, une loi concemant la gestion a 
long terme des dechets de combustible nucleaire, est entree en vigueur le 
15 novembre 2002. En vertu de cette Loi, la fiducie a ete etablie par Energie 
atomique du Canada limitee. Les contributions a la fiducie ont ete faites 
conformement aux dispositions de la Loi. 

2. Resume des conventions comptables importantes 

(a) Utilisation des estimations dans la preparation des etats financiers 

Dans le cadre de la preparation des etats financiers du fonds en fiducie 
d'EACL pour la gestion des dechets de combustible nucleaire, le 
fiduciaire doit formuler des estimations et des hypotheses, principalement 
au sujet de !'evaluation des elements, du passif, du revenu net et des 
renseignements connexes a fournir. Les resultats reels pourraient etre 
differents de ces previsions. 

(b) Encaisse et quasi-especes 

L'encaisse et les quasi-especes englobent le compte de caisse et les 
investissements a court terme dont les echeances initiates sont de trois 
mois ou moins. Le cout est equivalent environ a la juste valeur. 

( c) Titres a echeance determinee 

Les titres a echeance determinee sont enregistres au plus faible coilt OU a 
la valeur marchande. 

(d) Impotsurlerevenu 

La fiducie a ete exemptee de la declaration de revenus et, par consequent, 
il n'y a aucune provision pour l'impot sur le revenu. 



FONDS EN FIDUCIE D'EACL POUR LA GESTION DES DECHETS DE 
COMBUSTIBLE NUCLEAIRE 

Notes accompagnant les etats financiers 
Periode se terminant le 31decembre2002 

3. Titres a echeance determinee 

4. 

La duree et la valeur marchande des titres a echeance determinee sont les suivantes : 

Mo ins De 1 a5 Valeur 
d'un an ans marchande 

$ $ $ 

Titres emis 
par le Canada 487 402 3 466 215 3 996 638 
par les provinces 2 962 385 2 979 029 

Autres titres de creance 3 016 678 3 030 003 
487 402 9 445 278 10 005 670 

Instruments financiers 

(a) Juste valeur 

Les sommes qui suivent indiquent la juste valeur des instruments financiers figurant 
au bilan et hors bilan en fonction des methodes d'evaluation et des hypotheses 
ci-apres. 

La juste valeur represente le montant pour lequel un instrument financier pourrait etre 
echange entre un vendeur et un acheteur serieux. La juste valeur des elements qui 
soot a court terme en raison de leur nature est consideree egale a la valeur comptable. 
La juste valeur des titres a echeance determinee est fondee sur le cours du marche. 

Actif 
Encaisse et quasi-especes 
Interets courus a recevoir 
Titres a echeance determinee 

Valeur 
comptable 

$ 

9942 
86760 

9 932 680 

Juste 
valeur 

$ 

9 942 
86 760 

:Ee art 
favorable 
( defavorable) 

$ 

10 005 670 72 990 



FONDS EN FIDUCIE D'EACL POUR LA GESTION DES DECHETS DE 
COMBUSTIBLE NUCLEAIRE 

Notes accompagnant Jes etats financiers 
Periode se terminant le 31decembre2002 

Pass if 
Crediteurs et comptes de regularisation 

(b) Risque de taux d' interet 

11600 

Le tableau suivant foumit les echeances precises et les taux effectifs moyens des 
instruments financiers figurant au bilan et hors bilan. 

Non 
sensible 

Moinsde De 3 mois Plus d'un an aux taux 
3 mois a I an a5 ans d'interet Total 

$ $ $ $ $ . 
Actif 
Encaisse et 
quasi-especes et 
titres 9942 487 402 9 445 279 9 942 623 

Taux 2,6 % 2,8% 4,5 % -% 4,4% 

Interets courus a 
recev01r 86760 86760 

Taux -% -% 

Passif 

Crediteurs 

Taux -% -% 


